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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Vendredi 17 août 2018 
 

Hôpital du Blanc : l’ARS a reçu le Comité de défense 
 
 
Anne BOUYGARD, Directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire, a reçu ce jour des élus 
et des représentants du Comité de défense du Centre hospitalier du Blanc, en présence 
d’Evelyne POUPET, Directrice du Centre hospitalier Châteauroux-Le Blanc. 
 
Etaient présents à cette réunion : François JOLIVET (Député), François BONNEAU 
(Président du Conseil régional), Serge DESCOUT (Président du Conseil départemental de 
l’Indre), Annick GOMBERT (Maire de Le Blanc), Claude MERIOT (Président de la 
Communauté de communes Brenne-Val de Creuse), Jean-Paul CHANTEGUET (Président 
du Parc Naturel de la Brenne), Jean-Michel MOLS (Président du Comité). 
 
4 sujets ont été abordés, dans un esprit de clarification et de dialogue. 
 

1- L’ARS a démenti les fausses informations qui ont circulé cet été sur l’avenir de 

l’hôpital :  

 
o La directrice de l’ARS a d’emblée confirmé que « le maintien du site 

hospitalier du Blanc n’est absolument pas remis en question par le 
transfert actuel des accouchements. Beaucoup de propos alarmistes ont 
été tenus au cours des dernières semaines, pouvant inquiéter sur le maintien 
de l’hôpital du Blanc. Or, les activités d’urgence (service d’urgence et 
SMUR), de médecine, de chirurgie, de soins de suite, de consultations, 
ne sont absolument pas menacées par la situation de la maternité ». 

 
o Concernant les écoles d’infirmiers et d’aides-soignants, qui relèvent de la 

compétence du Conseil régional, le Président du Conseil régional a confirmé 
qu’elles n’étaient pas remises en cause. 

 
o La directrice de l’ARS et la directrice du CH de Châteauroux-Le Blanc ont 

indiqué que le site du Blanc a même vocation à diversifier et développer 
certaines activités (consultations de spécialistes, chirurgie ambulatoire, …). 
La prise en charge des urgences reste également une priorité essentielle. 
 

L’ARS estime important de rappeler ces éléments, car ces fausses informations, 
particulièrement alarmistes et négatives, outre qu’elles inquiètent à tort la population, nuisent 
à l’image du territoire et de l’hôpital, ce qui ne peut qu’être préjudiciable en termes de 
recrutement de professionnels de santé. 

 
2- L’ARS a souhaité davantage de respects dans les expressions publiques : 
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Concernant les propos ouvertement sexistes récemment rapportés dans la presse, la 
directrice a pris acte que M. Jean-Paul CHANTEGUET dément avoir tenu les propos en 
question.  
 
Elle a par ailleurs regretté les attaques personnelles véhiculées à l’encontre de responsables 
du CH de Châteauroux-Le Blanc qui exercent leur mission avec compétence et un grand 
sens des responsabilités.  
 
Précisément parce qu’il s’agit d’un sujet important, très sensible localement et essentiel pour 
le territoire brennou, l’ARS a demandé que les discussions sur l’avenir du site du Blanc se 
fassent dans un cadre respectueux. 
 

3- L’ARS a rappelé que la coopération entre Châteauroux–Le Blanc était 

indispensable pour l’avenir du site du Blanc : 

 

Dans ce cadre, les équipes tant de Châteauroux que du Blanc sont et seront mobilisées pour 
développer de manière systématique les synergies et complémentarités. Cette dynamique 
est positive, et les médecins du Blanc reçus récemment y sont favorables également.  
 
L’ARS a attiré l’attention du comité de défense sur l’importance de ne pas s’inscrire contre 
cette dynamique positive.  
 

4- Concernant la maternité, l’ARS a tracé la feuille de route des prochaines 

semaines : maintien de l’organisation actuelle et mise en place d’une mission 

d’appui externe. 

 

Le cadre général a été rappelé : une maternité réalisant environ 250 accouchements, sans 
médecin titulaire, et du personnel paramédical en partie intérimaire, qui pose des questions 
de sécurité et de continuité médicale, mais sur un territoire éloigné de presqu’une heure des 
autres maternités. Dans ce contexte difficile, les conditions de sécurité doivent rester le 
premier objectif. 

 
o Prolongation de l’organisation provisoire actuelle : la réalisation des 

accouchements suppose d’avoir une équipe médicale et soignante complète 
et compétente, qui exerce dans des conditions normales en terme de sécurité, 
24h/24, 7j/7. À ce jour, ces conditions ne sont pas remplies. La direction de 
l’hôpital a adressé à l’ARS le 16 aout un point de situation très précis.   
 

Pour ne pas laisser les femmes concernées et les équipes hospitalières dans 
l’incertitude, et organiser les accouchements dans les meilleures conditions, il  
a donc été décidé de maintenir pour les prochaines semaines 
l’organisation mise en place en juillet-août. Les femmes dont le terme est 
prévu en septembre et octobre vont être contactées individuellement très 
rapidement et accompagnées comme cela a été fait pour celles qui ont 
accouché cet été. Les équipes du Blanc, de Châteauroux, de Poitiers et 
Châtellerault s’organisent en sens. Les conditions de transport continueront à 
faire l’objet d’une vigilance particulière.  
 

o Dans le même temps, l’ARS va organiser une mission d’expertise externe, 
pluri professionnelle, afin de disposer d’un avis objectif sur les conditions à 
réunir pour une reprise des accouchements sur le site du Blanc dans un cadre 
de confiance pour les femmes concernées, et des conditions et mesures 
spécifiques qui seraient à organiser du fait de l’éloignement géographique. 
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L’ARS met tout en œuvre pour que cette mission puisse se dérouler dans les 
meilleurs délais, dès septembre, et que l’organisation soit stabilisée d’ici début 
novembre. 

 
 

L’ARS Centre-Val de Loire a rappelé que la véritable inégalité pour les femmes actuellement 
enceintes et celles qui auront un projet de naissance sur ce territoire serait de ne pas leur 
garantir les conditions optimales en termes de sécurité pour elles et leur bébé lors de leur 
accouchement. 

 
 
Contact : 
Christophe LUGNOT, Chef de cabinet chargée des relations avec la presse 
Tél. : 02.38.77.39.26 - ars-centre-presse@ars.sante.fr 
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